
Page 1 

 

 

Association Nationale de Retraités 

Groupe Meurthe-et-Moselle 

Reconnue d’intérêt général 

Not’Info           Mars 2023  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le but principal de ce petit courrier est de vous adresser la 
convocation pour notre Assemblée Départementale qui se 
déroulera le 4 avril 2023 à partir de 9h30 à la salle des fêtes de 
Vandoeuvre les Nancy. 

Assemblée qui sera suivie par le traditionnel repas qui, je l’espère, 
sera apprécié par de nombreux convives. 

L’année écoulée a été marquée par une reprise des activités, 
même si la participation demeure modeste, aucune n’a été 
annulée ; une présentation exhaustive vous en sera faite lors de 
l’Assemblée Départementale. 

Nos anciens ont apprécié la qualité des chocolats (ils nous l’ont dit 
ou écrit) que les bénévoles leur ont apportés en fin d’année et 
aussi les échanges qu’ils ont pu avoir avec eux lors de cette 
distribution : le contact c’est essentiel. 

L’année débute avec une note d’espoir puisque 36 adhérents se 
sont retrouvés pour la traditionnelle galette des rois, alors qu’elle 
n’avait pu se dérouler l’an dernier. 

Ce nouvel élan est peut-être le signe que nos propositions 
rencontreront un certain succès dans les mois à venir. 

En tous les cas, le comité et moi-même comptons sur votre 
participation pour faire vivre notre association et permettre de se 
retrouver pour des rencontres festives, culturelles et conviviales. 

Au plaisir de vous rencontrer nombreux le 4 avril 2023. 

Alain PIERRE 

Nos coordonnées : 
www.anr54.org 
anrptt54@wanadoo.fr 
 
Tel. : 03 83 56 38 75 
Laisser un message 
 
107 avenue Carnot 
54130 SAINT MAX 
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Le mot du Président 

COTISATIONS 2023 

Pour les adhérents ayant opté pour le prélèvement, les cotisations seront débitées 2ème 

quinzaine de mars. 
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Rappel 
 

Il n’est pas trop tard pour envoyer votre chèque libellé au nom de l’ANR 54 à :  

Christiane PIERRE  1 Allée Costes et Bellonte  54420 SAULXURES LES NANCY   

Téléphone 03 83 21 91 33 

Note importante : l’ANR reconnue d’intérêt général vous donne droit à une réduction fiscale de 

66% sur cotisation, hors abonnement à la  revue « La Voix de l’ANR ». Un reçu fiscal vous sera 

délivré UNIQUEMENT en cas de contrôle fiscal 

 

ADHESION INDIVIDUEL reste à charge après 
déduction fiscale 

COUPLE reste à charge après 
déduction fiscale 

Annuelle avec 
revue 

32€ 16.82€ 46€ 21.58€ 

Annuelle sans 
revue 

23€ 7.82€ 37€ 12.58€ 

 
Déclarer la partie adhésion (23 ou 37€) dans la case 7UF de votre déclaration de revenu 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La Vie du Groupe 

Décès :  

Le Comité renouvelle ses condoléances aux familles de : 

M.  LAGIER Roger 54420  SAULXURES les NANCY 

Mme GREMILLET Thérèse 54420 SAULXURES les NANCY 

M.  AUZIAS Christian 54520 LAXOU 

Mme AUZIAS Francine 54520 LAXOU 

Mme LAMBERT Janik 88140 DOMBROT le SEC 

M. HERIQUE Jean-Jacques 54840 GONDREVILLE 

M. SOUPRAYENMESTRY Jasmin 54000 NANCY 

Nouvelle adhésion : 

Mme MASSEL Odette 54370 BEZANGE la GRANDE 
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLÉE 
DÉPARTEMENTALE 

Anniversaires de Mariage 

Vous êtes invités à participer à l’Assemblée Départementale 

du groupe de Meurthe et Moselle qui aura lieu le 4 AVRIL 2023 

à la Salle des Fêtes de VANDOEUVRE à partir de 9 h 30.  

En cas d'empêchement, vous pouvez vous faire représenter 

par un autre membre de l'association (pouvoir joint en 

annexe). 

Cette réunion sera suivie d’un repas convivial où nous 

accueillerons des couples qui fêtent leur anniversaire de 

mariage. 

Les couples qui fêtent leurs noces 

d’or (50 ans), diamant (60 ans), 

palissandre (65 ans) peuvent se 

faire connaître en envoyant un 

message à anrptt54@wanadoo.fr 

ou en envoyant leur coupon de 

participation à l’Assemblée 

Départementale à l’adresse 

mentionnée sur la fiche. Nous 

serons heureux de fêter, avec 

vous, cet évènement lors du repas 

qui suit les travaux de la réunion. 

 


